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Bruxelles, le 23/01/2006

I. Procédures individuelles devant le Conseil d’Etat  
Récupération des dépens - “ frais de timbre de 175 euros ”

Il y a plusieurs mois, plusieurs centaines de membres du personnel ont introduit un recours individuel devant le Conseil d’Etat pour obtenir l’annulation de leur grade (Inpp ou CP).

Les collègues francophones ont reçu, reçoivent ou vont recevoir bientôt de l’Auditorat du Conseil d’Etat une lettre les avisant que l’Auditeur estime qu’il n’y a plus lieu à poursuivre la procédure étant donné que les personnes concernées ont été renommées dans un autre grade.

Dans les trente jours de la réception de cet avis, vous devez impérativement écrire par envoi recommandé  au Greffe du Conseil d’Etat, pour demander que la procédure soit poursuivie en précisant dans votre courrier la mention suivante :

« Je confirme que je ne me désiste pas du recours et je demande que la partie adverse soit, à tout le moins, condamnée aux dépens ».
A défaut de réagir de la sorte, les frais de 175 euros seront portés à votre charge.

Adresse du Conseil d’Etat : Greffe du Conseil d’Etat, rue de la Science 37 à 1040 Bruxelles

II. Dossier Copernic

Le dossier est en cours d’analyse par nos juristes et nous pouvons vous annoncer que SYPOL.BE va très prochainement initier une procédure judiciaire en vue d’obtenir l’application de l’A.R. du 10/07/2002 pour le personnel opérationnel de la Police Intégrée.

Pour rappel, il s’agit d’obtenir un pécule de vacances calculé sur 92% du salaire brut mensuel à partir de l’année 2002. 

Précisons que la Magistrature considérée par l’Autorité comme corps spécial de l’Etat tout comme le corps opérationnel de la Police, vient d’obtenir gain de cause en Justice et les Magistrats ont déjà perçu les arriérés. 

Nous vous informerons prochainement de la marche à suivre par rapport à cette nouvelle procédure.

III. Procédure d’Evaluation

Comme vous le savez, le processus d’évaluation est actuellement en cours et SYPOL.BE attire l’attention de ses membres sur l’existence des notes de fonctionnement (art 140 de la LPI) et sur la forme légale que celles-ci doivent impérativement revêtir. 

Il s’agit de “ Art. 140. Toute évaluation ou communication écrite relative à la manière d'exercer ses missions d'un fonctionnaire de police lui est notifiée avant d'être classée, avec ses observations éventuelles, dans son dossier dont les pièces sont inventoriées.”.

Cet article s’applique uniquement aux fonctionnaires de police à l’exclusion du cadre administratif et logistique.

Dans bon nombre de cas, SYPOL.BE est amené à analyser ce type de documents et à consulter des dossiers personnels de membres.

Nous constatons qu’il arrive parfois que certains Chefs de Corps ou Directeurs Judiciaires ne respectent pas scrupuleusement les règles de procédure en la matière  et à notre intervention des notes ont été retirées de dossiers personnels.

Ceci n’est évidemment pas sans incidence par rapport à l’évaluation finale qui sera réservée.

SYPOL.BE est à la disposition de ses membres pour analyser ou faire analyser ce type de notes par un bureau juridique, tout comme SYPOL.BE est à la disposition de ses membres pour consulter les dossiers personnels en cas de nécessité.

Le Secrétaire Général adj

Bernard JEUSETTE
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